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                 ARRETE DU MAIRE N°289/24 
 

Objet : Autorisation pour le tournage d un film situé sur une partie du parking de la gare avenue Maurice 
de Vlaminck, 77680 Roissy-en-Brie, à partir du jeudi 24 
2024 6h00. 
 
Le Maire de la Commune de Roissy-en-Brie 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
CONSIDERANT la demande de la société BOMBONERA UNITE, domiciliée 92 rue de Montreuil 75011 
Paris, e réaliser un tournage de film sur une partie du parking de le gare situé 
avenue Maurice de Vlaminck, à Roissy-en-Brie, 
26 octobre 2024 6h00, 
 
CONSIDERANT que ce tournage peut avoir lieu dans des conditions satisfaisantes de sécurité, 
 
CONSIDERANT que la société BOMBONERA UNITE 
prescriptions de sécurité en vigueur, pour assurer la sureté tant des riverains que des personnes 
réalisant ledit tournage ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de réglementer la circulation et le stationnement sur une partie du parking 

octobre 2024 6h00. 
 

A R R E T E  
 
Article 1 : Le stationnement de tous véhicules sauf de secours et ceux travaillant pour le tournage du 
film sera interdit sur une partie du parking de la gare situé avenue Maurice de Vlaminck à Roissy-en-
Brie, à partir du jeudi 24 octobre 2024 22h0  
 
Article 2 : La circulation sera interdite partiellement selon les besoins du tournage sur une partie du 

 
 
Article 3 : La société BOMBONERA UNITE sera tenue de procéder à la mise en place de la 

 
 
Article 4 : La société BOMBONERA UNITE reste exigences 
de sécurité réglementaires en vigueur, pour assurer la sûreté tant des riverains que des personnes 
réalisant ledit tournage. 
 
Article 5 : Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de 2 mois, à compter de sa publication. 
 
Article 6 : MM, Mme. - Le Maire de Roissy-en-Brie,  

  - Le Directeur des Services Techniques, 
  - Le Directeur Adjoint des Services Techniques 
  - Le Chef de service de la Police Municipale de Roissy en Brie 
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